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Preambule 

Conformement au « communique de la milice Dan Nan Ambassagou » en date du 
16 septembre 2018, Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan 
AMBASSAGOU confirme son engagement dans le processus de paix ; 

Reunis a Sevare dans le cadre de la mediation entreprise depuis sept mois par le 
Centre pour le dialogue humanitaire avec l'appui des autorites regionales, sur 
mandat du gouvernement malien qui soutiendra les efforts de paix des 
communautes du Centre du Mali ; 

Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU s'engagent a 
mettre en reuvre, integralement et de bonne foi, les dispositions du present 
engagement. 

Chapitre I : Raisons de l'implication des chasseurs dans le conflit 

Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU reconnaissent 
que les evenements suivants sont a l'origine des tensionsjconflits dans la zone : 

Attaques et les pillages repetitifs des villages et hameaux par des individus 
armes ; 
Assassinats cibles de chasseurs et de personnalites influentes ; 
Vols massifs de betails ; 
Attaques des forains ; 
Absence de I'Etat et des forces de defense et de securite dans la plupart des 
localites ; 
Sentiment que la communaute voisine s'associe a des groupes armes pour 
se venger contre la communaute d'origine des chasseurs; 
Frustrations dues a des conflits d'acces aux ressources naturelles inter 
communautaires non ou mal resolus. 

Chapitre 11 : Vers le renforcement du processus de paix entre les 
communautes Dogon et Peuhl 

Section I : Engagement en faveur d'un cessez-le-feu et de negociations 

Article 1 er : 

Par cet engagement, Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan 
AMBASSAGOU declare un cessez- le-feu unilateral en vue de la cohabitation 
pacifique entre les communautes de la zone . 



Article 2 : 

En vue de !'application effective du cessez-le-feu unilateral, Youssouf TOLOBA et 
son groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU s'engagent a : 

• Cesser tout affrontement pour quelque motif que ce soit ; 
• Lancer un vibrant appel a ses combattants de cesser immediatement toute 

violence et de se referer aux autorites militaires competentes en cas de 
menaces ou d'attaques ; 

• Sanctionner les violations du present cessez-le-feu commises par ses 
combattants ; 

• Condamner fermement les actes d'agression et de violence qu i pourraient 
etre commis par des membres de leur communaute ; 

• S'opposer au voljpillage de betail quel que soit la communaute du 
proprietaire ; 

• Sensibiliser les jeunes et les leaders d'opinion a s'engager dans la log ique 
de la paix ; 

• Exhorter les autorites a prendre toutes les mesures necessaires pour la 
securisation des personnes et de leurs biens dans la zone concernee et dans 
toute la region de Mopti ; 

• Appuyer les acteurs legitimes au niveau local pour trouver des solutions a 
!'amiable pour tous les problemes de cohabitation. 

Article 3 : 
Pour appuyer les efforts en faveur d'une coexistence intercommunautaire 
pacifique, Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU 
demandent : 

A I'Etat du Mali et a ses partenaires d'reuvrer a apporter une assistance 
humanitaire proportionnelle aux besoins a !'ensemble des communautes de 
la zone victimes de la crise : aide alimentaire, soins medicaux, reparation , 
construction et rehabilitation des infrastructures sociales de base (structures 
sanitaires, ecoles, points d'eau, etc.) . Ils sollicitent egalement un appui au 
relevement economique par le financement d'activites au profit du 
commerce du betail, du transport, de la reconstitution du cheptel, etc. 
A I'Etat d'apporter un appui specifique aux families des victimes (des 
combattants morts lors des affrontements) ; 
A I'Etat du Mali d'accelerer la mise en reuvre de l'accord d'Aiger par la 
realisation du processus de Demobilisation, Desarmement et Reinsertion 
(DDR) et de mettre en place un processus de demobilisation des acteurs 
armes du centre rattaches a differentes communautes de la zone. Ces 
processus de demobilisation, de reinsertion et d'integration permettront de 
recuperer un nombre important de jeunes qui alimentent la vio lence au nom 
des communautes et de repertorier et recuperer les armes qui circulent dans 
la zone. 
Aux autorites de renforcer les legitimites traditionnelles et relig ieuses au 
niveau local pour qu'elles soient en mesure, comme par le passe, d'reuvrer 
a prevenir et a gerer les tensions et conflits de maniere impartiale. 



Section II : De l'acces aux ressources pastorales (points d'eau, passages 
des animaux etc.) 

Article 4 : 

En dehors du vol et du pillage du betail, !'exclusion de certaines communautes de 
l'acces aux points d'eau est une des causes majeures des conflits dans la zone. 
Ainsi, Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU decide de 
ne plus s'immiscer dans la gestion des conflits lies a l'acces aux ressources 
naturelles et de laisser les autorites en assurer la gestion. Et il souligne que la 
dynamisation des mecanismes traditionnels de gestion de l'espace est un levier 
important dans !'exploitation paisible des ressources pastorales . 

Article 5 : 

Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU demande aux 
autorites nationales et regionales d'organiser des campagnes de diffusion de la 
charte pastorale et de faire la promotion des conventions locales de gestion des 
ressources pastorales. 

Section Ill : Du respect des us et coutumes par les differentes 
communautes 

Article 6 : 

Youssouf TOLOBA et son groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU s'engagent a 
restaurer l'autorite morale des legitimites traditionnelles et religieuses afin de leur 
permettre de jouer efficacement leur role dans l'apaisement des tensions sociales 
et le vivre ensemble. 

Article 7: 

Pour reduire la mefiance et renforcer la confiance entre les communautes et les 
groupes communautaires, les Etats et les partenaires doivent multiplier les 
rencontres inter et intracommunautaires dans la zone. 

Chapitre Ill : Conditions generales et recommandations 

Article 8 : 

Pour assurer le suivi de la mise en reuvre du present engagement, un comite de 
suivi sera mis en place. Il reunira Youssouf TOLOBA, des representants de son 
groupe arme de Dan Nan AMBASSAGOU et des communautes acquises a sa cause. 

Ce comite de suivi aura pour mission de : 

• Faire le suivi de la mise en reuvre du present engagement aupres de ses 
combattants et des communautes. Prevenir et gerer les actes et 
comportements pouvant conduire au non-respect de cet engagement. 

• Rendre compte aupres des autorites regionales et des forces de defense et 
de securite de la zone de toutes les difficultes liees a !'application du present 
engagement. 
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• Faire appel, en cas de manquement a !'application du present engagement, 
a tout acteur legitime en mesure de mettre fin aux manquements. 

Article 9: 

Tout manquement a !'application ou tout differend d'interpretation du present 
engagement sera regie a !'amiable. Le comite de suivi se reunira pour en discuter 
et trouver des solutions. 

Article 10: 

Le present engagement entre en vigueur a partir de sa date de signature. 

En foi de quoi le groupe a signe cet engagement. 

Fait a Mopti le 27 septembre 2018 

Pour le groupe Dan Nan AMBASSAGOU 

Pour I'Etat-major 

Youssouf TOLOBA 

Pour la coordination nationale 

>1JJ£ 
Mamoudou GOUDIENKILE 

Pour la eo~: ~e Bankass 

Oumar GUINDO 



Pour la coord.-e Douentza 

Seydou MAIGA 

Pour la coordination de Bandiagara 

Boureima SAGARA 

Pour la coordination de Koro 

Alhaty KAMOKO 




